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Chères Yussoises, Chers Yussois,

Après une rentrée riche en fin de travaux notamment 
dans les écoles de la Ville, nous nous dirigeons petit 
à petit vers les festivités de fin d’année avec le 
retour, le 4 décembre prochain, de la 31ème édition 
du traditionnel défilé de Saint Nicolas organisé 
par l’emblématique association S.Y.M.E.C. (Si Yutz 
M’Etait Conté).

Le marché de Saint Nicolas sera ensuite présent 
sur l’Esplanade de la Brasserie, pendant une quinzaine 
de jours. Avec un programme très varié, commerçants, 
associations et services municipaux sont et seront mobilisés pour vous faire 
vivre en famille ou entre amis, la féérie de Saint Nicolas. 

Septembre et octobre ont été marqués également par la reprise de la saison 
culturelle avec des concerts et spectacles à l’amphY et à la salle Bestien, ainsi 
que des expositions à la Maison des Bains. Au cours des deux prochains mois, 
nous aurons l’immense privilège d’accueillir, à Yutz, des artistes comme Michel 
Sardou, Michèle Bernier, Clémentine Célarié ou encore Chantal Goya. 

Ce dynamisme culturel est de nouveau possible, malgré le contexte sanitaire. 
Grâce aux efforts de tous, et une campagne de vaccination massive et rapide 
au théâtre de Thionville transformé pour l’occasion en centre de vaccination 
de Thionville, Yutz et Terville, ce sont près de 83 000 injections qui ont pu être 
réalisées dans une organisation exemplaire.

Je suis fière qu’à travers ses médecins, ses infirmiers, ses agents municipaux et 
ses élus, la ville de Yutz ait largement participé à ce succès. 

Cette fin d’année sera marquée également par le démarrage d’un des projets 
phares de notre mandature, celui de la construction d’une nouvelle salle des 
familles et des associations en lieu et place de l’actuel Val Joyeux. Cet ancien 
bâtiment, niché en pleine nature, sera démoli normalement en décembre, puis 
reconstruit afin de permettre l’organisation de moments conviviaux et familiaux 
mais aussi la tenue des centres aérés, dorénavant accessibles à chaque période 
de vacances scolaires (hors période de Noël). 

Parallèlement, la solidarité envers les plus fragiles et les plus nécessiteux 
doit rester un des piliers de notre action. Ainsi, le mois dernier, j’ai signé une 
convention de partenariat avec Est-Accompagnement, association locale dont 
les membres sont mobilisés quotidiennement, pour réintégrer dans le monde du 
travail des personnes en grande précarité par le biais de chantiers d’insertion. 
Puisque nous évoquons des actions solidaires, je tenais à remercier l’ensemble 
des bénévoles, et tout particulièrement nos membres des Conseils Municipaux 
des Enfants et des Jeunes, pour leur mobilisation au cours de l’opération des 
brioches de l’amitié, laquelle a permis à l’A.P.E.I. Moselle de récolter 8  105 €  
destinés au financement de projets structurants pour les personnes en 
situation de handicap. 

Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année. 
A très bientôt, 

Éd
it

o

Clémence POUGET 
Maire de Yutz



Retour
SUR LE CONSEIL MUNICIPAL
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Parmi les 29 points traités lors du Conseil municipal du 29 
septembre dernier, vous trouverez ci-dessous une synthèse des 
principales décisions municipales. 

RÉOUVERTURE DU CLUB ADOS : 

La réouverture du club ados situé à l’arrière de la cour Victor 
Hugo, dans le quartier de Yutz-Cité, a été votée par les élus. 

Dirigé par du personnel municipal, ce club démarrera le mercredi 17 
novembre prochain, et sera ouvert les mercredi de 13H30 à 17H, et 
les vendredis de 17H à 21H. 

Nouveautés : 
• Tous les enfants entre 11 et 17 ans peuvent désormais s’y inscrire. 
• Une participation financière de 10€/trimestre est demandée pour 
toute inscription à ce service mis en place par la Municipalité. En accord 
avec les participants, en cas d’activité exceptionnelle nécessitant 
des frais plus importants, un supplément pourra être demandé. 

Renseignements complémentaires et inscriptions : 
Service jeunesse et Sports
 : 03 82 82 26 91 -  : jeunesse@mairie-yutz.fr
www.ville-yutz.fr/2021/11/04/reouverture-du-club-ados/

TU AS ENTRE 11 ET 17 ANS…
CE CLUB EST FAIT POUR TOI ! 

CONTACT
ET INFOS :
Service Jeunesse
et Sports : 03 82 82 26 91
jeunesse@mairie-yutz.fr

CLUB
ADOS      PRÉADOSET

QUARTIER YUTZ-CITÉ

OUVERTURE LE 17 NOVEMBRE
Le mercredi après-midi de 13h30 à 17h et

le vendredi soir de 17h à 21h
au local Victor Hugo (situé dans la cour de l’école Victor Hugo)

Pour une information plus complète, 
son compte-rendu détaillé est 
disponible sur le lien suivant :  

www.ville-yutz.fr/les-conseils

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Lors du dernier conseil municipal, les élus ont acté plusieurs 
modifications simplifiées du Plan Local d’Urbanisme 
(P.L.U.). 

Parmi elles, des règles de stationnement pour les nouvelles 
constructions ont été votées. Celles-ci visent à augmenter 
significativement, en fonction du type de logement, le nombre 
de places de stationnement que les opérateurs privés devront 
inclure lors de la conception de leurs projets immobiliers. 

Ainsi, par exemple, pour chaque logement de type F3, 
l’aménageur devra prévoir trois places de stationnement 
privatives au sein de son projet, au lieu de deux auparavant. 

Cette mesure aura donc pour effet : 
• De limiter le stationnement sur l’espace public en cas de 
nouvelles constructions,

• De complexifier l’élaboration de potentiels projets d’ensembles 
immobiliers, sur la Commune. 
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REJOIGNEZ L'OBSERVATOIRE DES ODEURS !
Les gênes olfactives perceptibles par certains habitants 
peuvent être d’origine complètement différentes, qu’elles soient 
industrielles, agricoles ou encore routières. 

Conscient que son site de production puisse être une source potentielle de 
gênes olfactives, et en accord avec les élus des communes de Yutz, Illange, 
Kuntzig et Bertrange, Knauf Insulation a décidé de confier au laboratoire 
indépendant ODOMETRIC, la mise en place d’un observatoire des odeurs 
pour une durée d’un an. 

Afin que cette étude soit la plus pertinente possible, le laboratoire 
ODOMETRIC recherche plusieurs centaines de volontaires sur la 
commune de Yutz. 

Pendant un an, SOYEZ ACTEURS de votre environnement en devenant, en 
toute confidentialité, un des participants à cet observatoire. 

Une réunion d’informations avec les représentants des sociétés 
Knauf Insulation et Odométric sera organisée le jeudi 9 décembre 
à 18H30 à la salle Bestien. 
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SQUARE RAYMOND HUSSON

À l’occasion du 50e anniversaire de la fusion 
des Communes de Basse-Yutz et de Haute-Yutz, 

la municipalité en collaboration avec l'association 
S.Y.M.E.C. (Si Yutz M’Était Conté), a décidé d'honorer 
la mémoire du dernier maire de Haute-Yutz. 

Le samedi 20 novembre 2021, le square situé Rue de 
l'Ancienne Mairie sera baptisé du nom de Raymond 
HUSSON, Maire de Haute-Yutz de 1959 à 1971, 
cofondateur de Yutz avec François DUPONT, Maire de 
Basse-Yutz.

Il fut à l’initiative du stade de la Forêt, des groupes 
scolaires Louis PASTEUR, Jean MOULIN et Robert 
SCHUMAN, ou encore de la Maison des Jeunes et de 
la Culture (M.J.C.)...

En 1971, il devint le 1er adjoint de Monsieur François 
DUPONT (Maire de Yutz de 1949 à 1976) et s'est 
éteint le 29 mars 2018 à l’âge de 92 ans.

REBOISEMENT PARCOURS DE SANTÉ : 

En 2019, quelques dizaines d’épicéas du parcours 
de santé, infectés par des scolytes, ont dû être 
abattus, modifiant défavorablement l’aspect 
paysager de cet endroit tant apprécié par les 
promeneurs et les joggeurs. 

Faisant suite aux travaux de réfection du parcours 
de santé des dernières semaines, lesquels se 
termineront prochainement par la mise en place 
de nouveaux agrès, la Municipalité a décidé de 
signer avec l’O.N.F. ( Office National des Forêts) une 
convention de partenariat pour le reboisement du 
parcours de santé dès 2022. 
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Les travaux
DANS LA VILLE

Après plusieurs mois de travaux, l’extension de la salle de boxe Anne-Sophie MATHIS a été 
inaugurée samedi 2 octobre. Avec ce nouvel équipement labellisé Terre de jeux 2024, la Ville de 
Yutz se donne les moyens d’accueillir d’éventuelles délégations internationales en tant que Centre 
de Préparation aux Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024.

Présente pour l’inauguration, la multiple championne du monde Anne-Sophie MATHIS a remercié Madame 
le Maire, pour la qualité de ce nouveau complexe parfaitement équipé. Quant au manager général Joseph 
Cardillo, il se ravit de la nouvelle dimension de l’A.S.B.Y. ( Association Sportive de Boxe de Yutz) et des 
possibilités de croissance qui lui sont proposées.

Montant total des travaux : 455 563 € TTC

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN PROJETS	

INAUGURATION
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Remplacement des clôtures des écoles Émile FRITSCH, 
Antoine de SAINT-EXUPÉRY et Robert SCHUMAN 

Les clôtures de ces écoles ont été remplacées et s'élèvent 
désormais à 2 m de hauteur, comme le recommande la 
législation relative au plan Vigipirate.

• Émile FRITSCH :	 21 972,50 € HT
• Antoine de SAINT-EXUPÉRY :	 17 654 € HT
• Robert SCHUMAN :	 18 922 € HT
 
Montant total des travaux : 70 258,20 € TTC

Isolation phonique école Victor Hugo

La Municipalité a lancé le début des travaux pour le 
traitement accoustique de quatre salles de classe à 
l'école Victor Hugo. Cela permettra de garantir aux 
élèves de meilleures conditions d’apprentissage, 
dans un environnement sonore agréable. Ces travaux 
s'accompagnent d'un nouvel éclairage LED plus économique.

Montant des travaux : 21 739,20 € TTC
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Déconstruction de la grange au �8 rue de la République

L'espace ainsi libéré donnera lieu à la réalisation dès 2022 
d'un parking doté d'un revêtement perméable qui facilitera 
l'évacuation des eaux de pluie. ��

Montant total de la déconstruction : 73 860,00 € TTC

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Destruction et réhabilitation du Val Joyeux

Le Val Joyeux bénéficie d’un environnement forestier hors 
du commun. Comme elle s’y était engagée, la Municipalité 
prévoit la réhabilitation globale de ce bâtiment. Tout en 
respectant l’espace naturel, le futur Val Joyeux répondra 
aux normes énergétiques actuelles et permettra, par le biais 
d’espaces modulables, d’accueillir à la fois le centre aéré 
mais aussi des réceptions type Mariage, communion, etc…

Profitant de la disponibilité des entreprises et ainsi en 
réduire la durée, les travaux de démolition du bâtiment actuel 
débuteront dès cet hiver.

Suivi des projets Ville
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JOURNÉE
POUR L'EMPLOI !
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La dixième édition de la Journée pour l’emploi se déroulera le 
9 novembre, de 9h à 13h à l’amphY.

Le Service municipal ProxiJob, les agences de Pôle Emploi de 
Thionville, Manom et Hayange, ainsi que la Mission Locale du 
Nord Mosellan, Cap Emploi Moselle et l’École de la 2e Chance 
se mobilisent conjointement pour organiser cet événement.

Les branches professionnelles représentées à cette 
occasion sont :
• le commerce,
• l’intérim,
• les métiers de la logistique,
• l’économie solidaire.

Des stands d’information sur les domaines du BTP, de 
l’industrie et de la santé seront disponibles. Des ateliers de 
sophrologie, de socio-esthétique et d'osthéopathie seront 
également organisés.

Enfin, la grande nouveauté de cette édition consiste en la 
mise en place d’une mini crèche pour accueillir les enfants le 
temps de l’événement.

SIGNATURE 
DE CONVENTION

Dans le cadre de sa politique de solidarité, le 20 octobre 
dernier, en présence de Messieurs Michel PALUCCI et Michel 
GOCEL, respectivement Président et Directeur Général,  
le Maire a signé une convention pluriannuelle de partenariat 
avec Est Accompagnement, association qui œuvre à 
l’insertion de personnes de faible niveau de qualification ou 
en situation d’exclusion sociale ou professionnelle.

Ainsi, la Ville de Yutz et l’Association Est accompagnement 
s’engage à mener des actions en ce sens. 

De son côté, la Commune soutient l’association par une 
subvention et la mise à disposition de locaux.

VILLE DE YUTZ | NOTRE VILLE EN ACTIONS	
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A.I.C.O
Route de Thionville
57570 - Cattenom

  : 03.82.52.17.38  : aico@orange.fr
www.aicojardins.com

Renseignements & informations :

JOURNÉE
POUR L'EMPLOI !
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A.I.C.O.
DES PRODUITS SAINS, 

UNE CAUSE SAINE !
A.I.C.O. « Les Jardins d’Husange », créé en 2005, est un 
outil favorisant l’insertion sociale et professionnelle des 
publics éloignés de l’emploi.

L'association relève des Ateliers et Chantiers d’Insertion. 
Elle s’appuie sur des partenariats forts avec les acteurs 
économiques et institutionnels locaux en lien avec la 
Direction de la Solidarité de la Ville de Yutz.

 Elle participe chaque année à divers évènements tels que 
"La Journée pour l'emploi", le "Rallye Mob d'Emploi" ou 
encore le "Repas solidaire" qui se déroulera cette année le 
15 décembre sur le marché de Saint-Nicolas.

A.I.C.O. concourt au développement durable, privilégie les 
circuits courts et favorise la création d’emplois solidaires 
par la mise en place d’un contrat C.D.D.I. (contrat à durée 
déterminée d’insertion de 4 à 24 mois).

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

ÉCONOMIE 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Laiterie Gilbert
Fromagerie Charcuterie

33 Avenue des Nations - 57970 - YUTZ
 03 82 82 19 32

 Fermeture LIDL
Après plus de cinq ans d’hésitation, 
le magasin LIDL, situé au cœur du 
quartier Terrasses des Provinces 
cessera définitivement son activité 
le 20 novembre prochain. L’ensemble 
des élus yussois regrette ce choix 
et demande à ce qu’une solution de 
reprise soit rapidement trouvée par le 
groupe allemand tant la nécessité de 
conserver une activité commerciale 
sur ce quartier est indispensable.

A l’initiative de la Municipalité,  
une réunion publique sera organisée 
le 16 novembre prochain à 18H à 
l’école Pasteur afin que les dirigeants 
expliquent de façon très transparente 
leurs décisions et exposent, pourquoi 
pas, des éventuels projets de reprise.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 ERRATUM : Dans le Trait d'Union 230, 
dans l'article "En cas de perte d'un proche", 
une troisième société de pompes funèbres 
présente sur la ville a été oubliée.
 
CORTI ET FILS
25 Rue du Canal, 57970 Yutz
 03 82 56 01 95
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Dossier
VÉGÉTALISATION

DE LA VILLE
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La Ville a pris la décision depuis maintenant plusieurs années de 
s’approcher au plus près du « 0 » phytosanitaire.

Consciente des enjeux environnementaux, la Municipalité 
a décidé d’intégrer au mieux dans tous ses projets, la 
gestion raisonnée des eaux pluviales et la création de 
« bulles nature » dans les cours d'écoles. Il s'agit de rendre les 
espaces plus verts et plus agréables.

La gestion raisonnée des eaux pluviales vise notamment à les 
valoriser par la maîtrise des pollutions et la réduction des volumes 
d'eaux de pluie dirigés vers les réseaux.

LE PROJET 
EN CHIFFRES 

 
 Surface imperméable supprimée :

- 1115 m2, 

 Végétaux :
- 5 mirabelliers
- 5 pommiers reine des reinettes 
- 2 tillia tomentosa
- 10 groseilliers à grappe
- 10 groseilliers à maquereau
- 10 cassissiers
- 5 mûres géantes 
- 10 myrtilles
- 5 buddleia
- 7 forsythia
- 7 deutzia
- 6 hibiscus
- 40 lavandes
- 5 perowskia 
- 4 weigelia

COUR DU R.A.S.E.D.

La Municipalité a prévu le réaménagement complet de la 
cour du R.A.S.E.D. (Réseau d'Aides Spécialisées aux Élèves 
en Difficulté) et de ses abords, situés sur le site du groupe 
scolaire Robert Schuman, et ce, en privilégiant l’infiltration 
des eaux pluviales en remplaçant les anciens revêtements 
imperméables. 

Ce projet a également pour objectif de redévelopper des espaces 
de nature au sein du tissu scolaire et urbain afin de limiter les 
effets du réchauffement climatique. Il s'agit de créer en cœur de 
ville des « oasis » de fraîcheur tout en initiant les enfants aux 
pratiques environnementales.

Le projet de végétalisation privilégie notamment la création d’un 
verger qui accueillera des mirabelliers et des pommiers ainsi que 
des arbustes à petits fruits (groseilles, cassis, framboises...).
Une plantation d’arbustes à fleurs et d’arbres à tiges sera 
également réalisée.

Les eaux de toiture du gymnase existant et de son extension, 
ainsi que les eaux drainées depuis la future zone pavée, seront 
absorbées par l’espace vert créé, assurant ainsi son hydratation. 

Ce projet s’intègre dans l’opération cour d’école « Bulle Nature ».
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ARBRES
DE NAISSANCES

Samedi 9 octobre, Madame le Maire et les élus ont 
perpétué la traditionnelle cérémonie des arbres de 
naissance à l'Aéroparc.

À cette occasion, ce sont 7 tilleuls qui ont été plantés 
au sein du poumon vert de la ville, correspondant à 
chaque mois de naissance des petits Yussois.

Des plaques sur lesquelles figurent les prénoms et les 
jours de naissance des nouveaux-nés ont également 
été installées devant chaque nouvel arbre.

Une façon pour les jeunes parents et leur famille de 
s'enraciner un peu plus au cœur de notre ville et de 
pouvoir contempler l'arbre de leur enfant qui grandit 
avec lui.

le Geste
Civique
 La taille des haies 

Que l'on soit propriétaire ou locataire de son 
bien, tailler les haies n’est pas une option. 

Pour éviter des conflits inutiles entre voisins 
ou avec les usagers des trottoirs, bien trop 
souvent encombrés par les branches, il est bon 
de connaître la loi et la réglementation en vigueur.
 
Ce qu’il faut savoir :

•  Si la plantation est de taille inférieure ou égale 
à de 2 mètres, elle doit se trouver à au moins 
50 centimètres de la limite de propriété. Cette 
distance passe à deux mètres si la plantation a 
une taille supérieure.

• Une haie mitoyenne qui marque la séparation 
entre deux maisons appartient aux deux voisins. 
La responsabilité de son entretien repose donc sur 
les deux parties selon l’article 667 du Code civil.

• Tailler ses haies est obligatoire et les propriétaires 
ou les locataires qui s’y soustraient peuvent être 
poursuivis.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Rappel :
Il est interdit de tailler des haies et d’abattre des 
arbres situés dans et le long de parcelles agricoles 
entre le 1er avril et le 31 juillet. Cette interdiction 
a été instaurée par le Parlement européen afin 
de protéger la période de reproduction et de 
nidification des oiseaux.
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Le Banquet
DES AÎNÉS

AU SERVICE DES YUSSOIS

Permanence  
DU CONSEIL DES SAGES

Sous l'impulsion de sa présidente Yolande LINDEN, 
le Conseil des Sages tiendra une permanence le 
premier mardi de chaque mois, de 10h à 11h30, 
dans la salle de réunion de la Direction de la 
solidarité au 93 rue du Président Roosevelt. 

Elle s’adresse aux seniors désireux d’obtenir des 
renseignements sur le bien-vivre à Yutz (activités, 
vie associative…).

Activités  
SENIORS

Auparavant organisées également au foyer de 
Haute-Yutz et de Yutz-cité, les activités pour les 
séniors sont dorénavant uniquement proposées 
chaque après-midi au foyer des Bleuets.

Le transport sera assuré par la Direction de la solidarité 
(sur réservation au 03 82 82 26 15). Pour en savoir 
plus, n’hésitez pas à contacter Anne KAUFFMANN au  
03 82 82 56 30.
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Les 5, 6 et 7 octobre derniers, l'amphY a pu à nouveau ouvrir ses portes au traditionnel banquet des 
aînés, placé cette année sous le signe des retrouvailles. 

En effet, après de long mois d'attente, il était enfin temps pour nos yussois de plus de 70 ans d'apprécier 
le plaisir d'être réunis autour d’un excellent repas, et ainsi passer d’agréables moments de convivialité et 
d’échanges. Le succès de cette fête est tel qu’il a fallu l’organiser sur trois jours afin de pouvoir accueillir 
l'ensemble des participants dans les meilleures conditions.
Ces précieux instants chaleureux rappellent l’importance des relations humaines dans notre société et de 
l’attention que nous portons aux autres. Chacun a pu regoûter au bonheur de discuter, de rire et même de 
danser au rythme des valses et célèbres variétés françaises.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Colis des Aînés
Si vous avez 70 ans ou plus et que vous n'avez pas pu participer au "Banquet des Aînés", vous pouvez 
vous inscrire à la Direction de la solidarité avant le 19 novembre 2021 pour bénéficier d'un colis de Noël 
offert par la Ville. Celui-ci sera composé de produits locaux dont une verrine poire épices des Jardins 
d'Hussange, de quoi préparer un délicieux repas, de l'entrée au dessert.
Renseignements et informations : 
solidarite@mairie-yutz.fr - 03 82 82 26 15 
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EN FINIR AVEC LES VIOLENCES  
INTRAFAMILIALES !

Le 25 novembre prochain, pour la journée internationale 
de lutte contre les violences faites aux femmes, la 
ville de Yutz, organise à la Salle Bestien, son premier 
salon de lutte contre les violences intrafamiliales, 
en partenariat avec les villes de Manom,  
Rochonvillers et la Communauté d'Agglomération Portes de 
France-Thionville.
 
Ce salon a pour vocation d’informer le public sur les moyens, les 
institutions et les acteurs existants pour faire face aux violences 
intrafamiliales, qu’il en soit témoin ou victime. 

Que les violences se déroulent dans l’espace public, dans 
l’environnement familial ou professionnel, l'objectif est de 
permettre à chacun de détecter, d’informer, d’orienter et de 
soutenir les victimes.

Ce salon offrira également aux visiteurs des solutions adaptées 
dans la gestion du stress, des difficultés psychiques ou 
émotionnelles, grâce à des ateliers de bien-être et des activités de
relaxation de type sophrologie.

À partir de 17H, une table ronde sur le thème "Repérer, informer, 
accompagner et reconstruire" viendra clôturer cette journée.

Venez à la rencontre de l’ensemble de nos partenaires pour devenir
acteur dans la protection des femmes victimes de violences.

ATHENES (Association Thionvilloise pour l’Essor de Nouveaux 
Espaces Sociaux), C.I.D.F.F., Centre d’Information sur les Droits 
des Femmes et des Familles), A.T.A.V. (Association Thionvilloise 
d’Aides aux Victimes), A.E.A. Ordre des Avocats, La Mission Locale, 
Le Centre social Jacques Prévert, APSIS Emergence, CSP Thionville, 
LéA (Lieu d’écoute et d’Accueil), C.A.P.F.T.

À noter : 
La Direction de la Solidarité avec le C.I.D.F.F. (Centre d’Information 
sur les Droits des Femmes et des Familles) ont organisé, au cours 
du mois d’octobre, deux journées de sensibilisation à destination 
de 38 agents et acteurs locaux, pour les former à la gestion et à 
l’identification des situations de violences conjugales et familiales.



Jusqu’à présent, les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) 
s’adressaient aux enfants de 5 à 11 ans, ils sont désormais ouverts aux enfants 
de 3 à 17 ans et pendant les petites vacances.

Ces accueils de loisirs ont lieu pendant chaque période de vacances scolaires autour 
d’un thème original par session. Il s’agit d’une volonté municipale de proposer une 
offre complémentaire, en concertation avec ce qui existe déjà (et notamment les 
offres proposées par la M.J.C. et le Centre social).
Durant les dernières vacances de la Toussaint les thèmes étaient "À la découverte 
de notre Région" pour la première semaine et " la Faune et la Flore" pour la seconde.
Une équipe de neuf animateurs plus un directeur encadrent ces accueils de loisirs 
qui se déroulent au Complexe Saint-Exupéry.

Les places étant limitées (réparties comme suit : 16 pour les 3-5 ans, 48 pour les 
6-11 ans, 12 pour les 12-17 ans), la réservation est nécessaire.

Prochaines inscriptions :
Thème du 7 au 11 février : L’artiste qui se cache en vous,
Thème du 14 au 18 février : À la découverte du monde.

C'est nouveau !
ACCUEIL DE LOISIRS

VIVRE À YUTZ | LE BIEN-ÊTRE AU CŒUR DE LA VILLE	

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Renseignements :

: 03 82 82 26 91
 ou par courriel à :

 servicejeunesse@mairie-yutz.fr 

Inscriptions :

: 03 82 82 26 91
sur rendez-vous

La tarification se fait selon le quotient familial.



Vendredi 24 septembre, la Salle Bestien accueillait le « Pot 
de bienvenue aux nouveaux arrivants », un rendez-vous 
incontournable qui a rassemblé plus d’une centaine de 
personnes.

Au cours de cette soirée, les nouveaux Yussois ont pu 
mieux découvrir leur ville et l’offre de services qu’elle 
propose. Madame le Maire, entourée d’élus, des membres 
de l’association A.V.F. (Accueil des Villes Françaises), du 
Conseil des Sages et des Conseils des Enfants et des 
Jeunes, a souhaité la bienvenue à ces familles nouvellement 
installées et a rappelé combien Yutz est une ville riche de 
son histoire, de son tissu associatif, de ses infrastructures 
et de ses événements remarquables passés et à venir.

Après avoir assisté à la projection d’un film dédié à la 
présentation de la commune, les nouveaux arrivants ont 
été invités à partager le verre de l’amitié et à rencontrer 
les représentants de l’ensemble des services municipaux 
et de la Communauté d’Agglomération présents pour les 
renseigner et répondre à leurs éventuelles questions.

Bienvenue aux 
NOUVEAUX 
YUSSOIS !

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Un mot
SUR :

 Le Tennis Club Aéroparc 

Malgré deux années difficiles en raison 
de la pandémie de COVID-19, le tennis 
club compte plus de deux cent adhérents 
très motivés !

De nombreux projets viennent enrichir 
l’offre proposée par le tennis club : des 
championnats par équipe (dont la première 
édition a été remportée par les équipes 
35+), un tournoi interne prévu pour Noël, 
l’arbre de Noël, ou encore une tombola.

Pour en savoir plus, n’hésitez pas à 
consulter la page Facebook :
« Tennis club Aéroparc Yutz » 
ou le site internet :
 https://tcyutzaeroparc.wixsite.com/tcya

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Félicitations à eux !

Le Tennis Club Yutz Aéroparc a participé 
au M.O.M.E. (Mini Open de Moselle des 
Ecoles), un tournoi regroupant huit 
classes de différents secteurs de la 
Moselle. 

Entraînés par Thomas Huard, les classes 
de CM2 de l'école élémentaire Saint-
Exupéry ont joué la finale du M.O.M.E. et 
ont remporté la victoire !

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Depuis plus de 30 ans, le marché de Saint-Nicolas mêle 
convivialité et authenticité dans un décor où s’animent 
l’esprit et la tradition des fêtes de fin d’année. Cette 
nouvelle édition se déroulera du 4 au 19 décembre   sur 
l’Esplanade de la Brasserie.

Depuis sa création, le marché de Saint-Nicolas attire 
des visiteurs toujours plus nombreux, venant de toute 
la Lorraine et bien au-delà, pour découvrir l’univers 
magique de cette fête ancestrale.

Véritable invitation à la découverte du terroir et 
des traditions lorraines, le marché est l’occasion de 
déguster des produits régionaux (miel, confitures, 
vin chaud, chocolat, gâteaux de Noël, flammekueche, 
escargots...) et de découvrir des artisans créateurs 
(bijoux, décorations de Noël, crèches, peluches, 
artisanat népalais...). Une bière de Saint-Nicolas 
sera même spécialement brassée pour l’occasion 
et vendue sur place ! Ce sont plus de 60 artisans qui 
seront présents sur le site !

Un partenariat avec les commerçants yussois sera 
engagé pour étendre la magie de la Saint-Nicolas à 
l’ensemble de la commune. Par ailleurs, un travail est 
engagé avec Moselle Attractivité pour développer 
cette thématique.

Le marché est un lieu d’enchantement pour petits et 
grands, avec des démonstrations d’art, des ateliers 
de bricolage, des spectacles déambulatoires, des 
projections de dessins animés, des contes, des 
concerts, des spectacles ainsi que le traditionnel 
défilé de chars organisé par l’association 
SYMEC... et la présence de saint Nicolas bien sûr ! 

C’est d’ailleurs lui qui déclarera l’ouverture du marché 
aux côtés du Maire de la Ville, samedi 4 décembre à 
18h30, et c’est au Père Noël que reviendra l’honneur 
de le clôturer, dimanche 19 décembre.
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Festivités de la 
SAINT-NICOLAS



AFOZIC

“La fanfare de Noël“
Fanfare 
11 et 12 décembre 2021

Quatre musiciens au 
répertoire spécialement 
adapté à la magie de Noël :  
chants de Noël, gospel, mélodies 
des grands dessins animés de 
Walt Disney.

Cie Turbul

“La valse des manchots"
Déambulation 
11 et 12 décembre 2021

Trois manchots ont raté le 
cargo qui devait les ramener au 
pôle nord. Ils décident donc de 
rejoindre leurs congénères par 
leurs propres moyens.

Cie Circomédie

“Mambo Sapin"
18 et 19 décembre 2021

Le fils de Noël a mal tourné : 
il est parti faire de la musique à 
la Havane. Mais une fois par an, il 
revient avec son orchestre.

“Le Bestiaire Lumineux“
Déambulation 
18 et 19 décembre 2021

Surgissant de la pénombre, des 
échassiers blancs oniriques aux 
silhouettes fantastiques nous 
guident à travers la nuit.

Le Chardon Débonnaire

“Le Verger insolite“ 
Conte  
Le 8 décembre 2021

Dans mon verger, il y a des fruits 
qui me font voyager. Certains 
arbres sont du coin, mais 
d'autres viennent d'ailleurs, et 
cet ailleurs me chuchote de 
nombreuses histoires.

Cie Circomédie

“Duo de feu"
Le 10 décembre 2021

Spectacle de feu à couper le 
souffle, il a été créé spécialement 
sur base de musique et d’effets 
spéciaux. (pyrotechnie, cracheur de 
feu...).

Bonus Track

“La fanfare des Neiges“
Déambulation  
4 et 5 décembre 2021

Tout droit venus du Pôle Nord, 
et vétus d'un blanc étincelant, 
les musiciens de la Fanfare des 
Neiges animeront vos nuits.

Cie ACIDU

“La fillette et ses soldats 
jouets“
Déambulation  
4 et 5 décembre 2021

Menés par la Générale Capucine, 
une petite fille qui se prend 
pour un général, des soldats-
jouets paradent au doigt et à la 
baguette.

Toutes les animations sont offertes par la Ville (sauf mention contraire), dans la limite des places disponibles.  
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs parents.
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Le Chardon Débonnaire

“Les Triomphantes"
15 décembre 2021
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PROGRAMME
du Marché de Saint-Nicolas

SAMEDI 4 :
14h00-20h00 : 

Sculpture sur glace (démonstration)
Ferronnerie (démonstration)
Manèges
La fillette et ses soldats jouets (déambulation)
La fanfare des neiges (déambulation)

14h00-19h00 :
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

18h30 : Inauguration du Marché de Saint-Nicolas

DIMANCHE 5 :
14h00-19h00 : 

Sculpture sur glace (démonstration)
Ferronnerie (démonstration)
Poterie (démonstration)
Manèges
La fillette et ses soldats jouets (déambulation)
La fanfare des neiges (déambulation)

14h00-18h00 :
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

MERCREDI 8 :
15h00 : Le Verger insolite, Conte d’hiver 

17h30 : Diffusion d’un film d’animation 
“Le château des singes”

VENDREDI 10 : 
16h00-20h00 : Duo de feu

17h30 : Diffusion d’un film d’animation 
“Le voyage du prince”

SAMEDI 11 :
14h00-20h00 : 

Ferronnerie (démonstration)
Poterie (démonstration)
Manèges
La Valse des manchots (déambulation)
La fanfare de Noël (déambulation)

14h00-19h00 :
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

DIMANCHE 12 :
14h00-19h00 : 

Ferronnerie (démonstration)
Poterie (démonstration)
Manèges
La Valse des manchots (déambulation)
La fanfare de Noël (déambulation)

14h00-18h00 : 
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

Toutes les animations sont offertes par la Ville 
(sauf mention contraire), dans la limite des places 
disponibles.  
Les enfants sont sous la responsabilité de leurs 
parents.

Accueil des enfants par saint Nicolas
•	 du 5 au 9 et du 12 au 16 de 14h00-18h30 
•	 les 10, 11 et 17 de14h00-19h30 
•	 le 18 de 14h00 à 16h00

SAMEDI 4
Défilé de Saint Nicolas- Organisé par S.Y.M.E.C.

dès 16h30 : rue Roosevelt et avenue des Nations
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MERCREDI 15  :
12h00-14h00 : Repas solidaire

15h00 : Les Triomphantes, Conte d’hiver 

17h30 : Diffusion d’un film d’animation 
“Une vie de chat”

VENDREDI 17 :
17h30 : Diffusion d’un film d’animation 

“Le jour des corneilles”

SAMEDI 18 :
14h00-20h00 :

Ferronnerie (démonstration)
Poterie (démonstration)
Manèges
Le bestiaire lumineux (déambulation)
Mambo Sapin (déambulation)

14h00-19h00 :
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

16h00 : Arrivée du Père Noël

DIMANCHE 19 :
14h00-19h00 : 

Ferronnerie (démonstration)
Poterie (démonstration)
Manèges
Le bestiaire lumineux (déambulation)
Mambo Sapin (déambulation)
Les Intantynets (déambulation)

14h00-19h00 : 
Atelier de bricolage de Noël pour les enfants
Maquillage pour les enfants

14h00-18h30 : Accueil des enfants par Père Noël



CONCOURS
des plus belles 
décorations de Noël 
La Ville de Yutz organise un concours des plus 
belles décorations de Noël du 1er au 26 décembre 
2021. Il s’adresse à toutes les Yussoises et tous 
les Yussois qui souhaitent apporter une touche 
personnelle à l’embellissement de la ville en 
cette période festive.
Les bâtiments devront être décorés du 1er au 26 décembre inclus.

Vous pouvez concourir dans l’une des catégories suivantes :

�� Catégorie 1 : Appartements - Fenêtres et balcons

�� Catégorie 2 : Pavillons - Maisons - Jardins

�� Catégorie 3 : Pavillons sans jardin sur la rue

�� Catégorie 4 : Commerces

Trois gagnants seront retenus dans chacune des catégories :

�� Premier prix : un chèque de 185 € 

�� Deuxième prix : un chèque de 105 € 

�� Troisième prix : un chèque de 75 €

Pour participer, votre bulletin d’inscription devra être retourné 
avant le 19 novembre à 17h, à la Direction de la Culture et de la Vie 
Associative de la ville - Mairie Annexe St-Exupéry - av. de Gaulle. 
Un sapin d’une hauteur d’environ 1,5 mètre sera offert à chaque 
participant et sera à retirer entre le 28 novembre et le 6 décembre 
(à l’aide d’un coupon de retrait), auprès du vendeur installé à l’angle 
de l’avenue des Nations et de la rue Mozart.

Un jury examinera les plus jolies réalisations visibles de la rue.  
Il appréciera l’originalité et l’imagination plus que le coût des 
décors.

Les maisons, balcons, fenêtres ou commerces non décorés ou 
non illuminés lors du passage du jury seront hors concours.

Bulletin de participation :

Nom : .......................................................................................................

Prénom : .................................................................................................

Adresse :.................................................................................................

Date de naissance : .............................................................................

Téléphone : ............................................................................................

Adresse email : .....................................................................................

Catégories :
 Appartements - Fenêtres et balcons

 Pavillons - Maisons - Jardins 

 Pavillons sans jardin sur la rue

 Commerces

Bulletin à renvoyer ou à déposer avant le 19 novembre à 17h à la 
Direction de la Culture et de la Vie Associative de la Ville - Mairie  
annexe St-Exupéry - av. de Gaulle - culture@mairie-yutz.fr
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Démonstration d'orgue de barbarie
les jours de la semaine

Accueil des enfants par saint Nicolas
•	 du 5 au 9 et du 12 au 16 de 14h00-18h30 
•	 les 10, 11 et 17 de14h00-19h30 
•	 le 18 de 14h00 à 16h00
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Retour sur le week-end 
ENVIRONNEMENTAL

« FAITES DE L’ENVIRONNEMENT»

Le soleil était au rendez-vous samedi 18 septembre à l’Aéroparc pour la « Faites de l’environnement » 
organisée par la Ville, ses partenaires et les associations yussoises.
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Cette journée proposait des ateliers de présentation et 
de sensibilisation à des thématiques variées comme la 
protection de la nature, le tri des déchets, la pollution… 
L’occasion pour les acteurs locaux de sensibiliser les 
visiteurs de tous âges à réfléchir à leurs modes de 
consommation, au développement de modèles de 
production plus écologiques et à la construction d’un 
avenir plus vert et plus durable.

Pour ce faire, de nombreuses animations et activités 
étaient proposées tout au long de l'évènement : 
information sur le gaspillage alimentaire, stands de 
jeux et de bricolage avec des matériaux issus de la 
récupération, présentation de la vente en circuits 
courts ou bien encore des quizz, des expositions et 
autres jeux sur les thématiques environnementales.

LE GRAND NETTOYAGE D’AUTOMNE !
 
Dans la continuité de la « Faites de l’environnement», dimanche 19 septembre, la Ville a organisé un Grand 
Nettoyage d’Automne sur les quartiers de Haute-Yutz !

Après une première édition au succès indéniable, la 
Municipalité a souhaité reconduire cet évènement 
citoyen afin d’en faire un rendez-vous semestriel 
incontournable. 
Lors de cette matinée Madame le Maire et les élus, 
accompagnés par les associations et les citoyens de 
Yutz, ont contribué à rendre notre cadre de vie toujours 
plus agréable. Cette manifestation fut un moment 
convivial qui a permis des échanges constructifs et 
bienveillants sur les notions de citoyenneté, de civisme 
et de vivre ensemble.

Fort de notre expérience du printemps, l'accent était 
mis sur la problématique des mégots de cigarettes et 
de la pollution qu’ils engendrent sur notre ville comme 

ailleurs (un mégot jeté au sol pollue à terme 500 litres 
d’eau). La Commune a fait appel à la société SHIME/
MÉGO qui collecte, traite et valorise les mégots. 
Ainsi, lors de ce grand nettoyage, ce sont prêt de  
10 000 mégots qui ont pu être ramassés et qui seront 
nettoyés de toutes substances nocives pour être 
recyclé en mobilier urbain.
Merci encore à tous les participants pour leur implication 
à construire un avenir plus vert pour notre ville !

CAPFT - LES PIEDS SUR TERRE - AMAP - CME / CMJ -  
LE JARDINOT - Centre de Sauvegarde de la Faune Lorraine 
LPO - Mob d’emploi Thionville - Julien FRIZON - SYMEC 
AVF - FADAMA - YAQA - LULA - YPEM - YUTZ BABY FOOT
ASVB - Amicale des Donneurs de Sang -  
Maison Polonaise - Compagnons de St Nicolas - APE - GYM YUTZ
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LE VAL 
JOYEUX

À la fin de la Seconde Guerre mondiale, alors que tout reste encore à reconstruire, le Maire 
de Basse-Yutz, Léon Royer, a l’idée de créer une colonie de vacances afin de divertir les 
enfants yussois, meurtris par le conflit.

Au printemps 1945, la Ville achète deux 
baraquements métalliques abandonnés par l’armée 
allemande et fait appel au directeur des ateliers du 
Chemin de fer de Basse-Yutz pour obtenir de la main-
d’œuvre afin de remettre les bâtiments en état, 
mais aussi afin d’aider au déminage et au nettoyage 
du site.

Lors du Conseil municipal du 15 juin 1945, un 
point est consacré à la création d’une colonie 
de vacances dénommée « le Val Joyeux » 
dans la forêt de la cité au lieu-dit « Haidbusch ». Le 
point est adopté à l’unanimité.

« Le personnel de direction, d’encadrement et 
de service fut mis à disposition du Val à la fois 
par la Ville et par le Chemin de fer. Le Service du 
Ravitaillement Général de la Moselle débloqua 
des bons complémentaires de viande, de pommes 
de terre, de pain. Le Bureau des Carburants de la 
Préfecture accorda un bon d’attribution de 200 
litres d’essence et, vaille que vaille, le Val Joyeux 
put ouvrir ses portes le 1er août, pour une durée 
d’un mois. 132 colons, 57 filles et 75 garçons, 
nés entre 1932 et 1939, allaient vivre leurs 
premières vacances de la paix retrouvée, à 4 km 
du centre de Yutz, dans le bois de la Cité ! »
(Albert Liebnau – Trait d’Union #175)

Depuis 1945, le Val Joyeux accueille chaque été ses colons, et comme le veut la tradition depuis 
sa première édition, chaque session s’achève par une fête de clôture.

En 1994, les baraquements furent remplacés par un bâtiment plus moderne qui, après 27 ans 
de bons et loyaux services, va être remplacé par un nouvel équipement.

Avec une centaine de colons lors de chaque session et des thèmes originaux chaque année, le 
Val Joyeux demeure un rendez-vous incontournable pour les enfants pendant l’été !

RETOUR DANS LE PASSÉ !	

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Agenda
SAISON CULTURELLE

p-22

CULTIVEZ-VOUS | LA CULTURE POUR TOUS 

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 « N’écoutez pas mesdames » 
Lundi 15 novembre 2021 • 20h30 • l'amphY // 
Théâtre

Daniel découvre que sa femme n’est pas rentrée de la 
nuit pour la seconde fois...

Dès lors qu’il soupçonne son épouse d’entretenir une 
liaison avec un autre homme, il envisage le divorce et 
finalement, la prie de s’en aller. Aussitôt Valentine, la 
première épouse de Daniel, accourt pour le reconquérir.
L’intrigue se noue dans un chassé-croisé de 
malles pour se terminer dans un feu d’artifice de 
rebondissements !

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Michèle Bernier « Vive demain ! »
Mardi 30 novembre 2021 • 20h30 • l'amphY  
// Théâtre

« Le premier qui me dit que c’était mieux avant, je 
lui fais laver son linge à la brosse à chiendent sur la 
planche à laver, à genoux dans le baquet, les mains 
dans l’eau glacée du lavoir, par moins dix degrés 
dehors, et sans gants Mappa, ça n’existait pas ! »
Mieux vaut rire des « C’était mieux avant », ou  
« Au moins quand j’étais jeune » ou « Pour nos enfants, 
ça va être terrible ! » que de se laisser entraîner par la 
morosité ambiante, parce que de toute façon la seule 
chose qui importe, c’est le futur. C’est lui que nous 
allons vivre. C’est lui qui va nous surprendre.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Chantal Goya « Le monde magique »
Dimanche 5 décembre 2021 • 15h • l'amphY  
// Théâtre

Du vieux Paris jusqu’à une île magique, Marie-Rose 
entourée de tous ses amis part pour de nouvelles 
aventures au volant de la fameuse voiture jaune de 
Bécassine ! Le carrosse escargot, le Crocodile Croque-
Monsieur, le Pélican, Pandi-Panda, Jeannot-Lapin, 
Loup-Loup ainsi que de nouveaux amis entraîneront  
Marie-Rose dans de drôles d’aventures !
Entourée de 7 danseurs, Chantal Goya fera rêver petits 
et grands dans cette nouvelle comédie musicale.

rel
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 KATY FALLER 

Les 20, 21, 27 et 28 novembre 2021  
10h - 18h

« COEUROPHILE, LE CŒUR DANS TOUS SES ÉTATS »

Terrible épreuve que d’être opérée à cœur ouvert à 
l’âge de 21 ans, là où l’insouciance doit régner en 
maître. C’est à ce moment que Katy a développé 
une passion pour le cœur humain et ses mystères, 
sa complexité et sa beauté.

À travers ses peintures, dessins et sculptures, elle 
a essayé d’exprimer les différentes étapes, les 
différentes émotions, les différents changements 
que le cœur peut subir au cours d’une vie et au-delà. 
Cela va du sombre et mélancolique, au rayonnant 
tout en passant par les blessures de l’enfance, les 
chagrins d’amour, la maladie, la guérison, ou encore la 
réconciliation avec notre enfant intérieur.

Katy Faller utilise différentes techniques comme le 
crayon, l’aquarelle, le café, l’acrylique, le modelage...

 CONFRÉRIE SAINT NICOLAS
Les 4, 5, 11, 12, 18 et 19 décembre 2021

15h - 18h
« LES PETITES MAINS DE SAINT NICOLAS »

Les Lorrains connaissent saint Nicolas, patron 
des enfants et des écoliers, mais ils ne savent pas 
forcément qu’en jetant trois bourses d’or dans la 
maison de son voisin, saint Nicolas a permis à trois 
jeunes filles de se marier. 

Toutes ces jeunes filles qui préparaient leur trousseau se 
plaçaient d’elles-mêmes sous la protection de l’Évêque 
de Myre. Dans ce qu’elles faisaient de plus beau, il y avait 
la dentelle. C’est le 9 mai, jour de la Saint-Nicolas d’été, 
que les dentellières célébraient la fête du Broquelet.
Janine Franck, ancienne institutrice, maniant l’aiguille avec 
talent, a réuni une importante collection de broderies et 
de dentelles. Sa rencontre avec la confrérie Saint-Nicolas 
de Yutz l’amena également à broder la nouvelle bannière 
de la compagnie.
Elle propose une exposition de ce patrimoine exceptionnel.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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 Clémentine Célarié « Une vie »
Mardi 7 décembre à 20h30• 20h30 • l'amphY 
// Théâtre

« Une vie, voyez-vous, ça n’est jamais si bon ni si 
mauvais qu’on croit. n»
C’est sur cette phrase que Maupassant achève son 
premier roman. Il nous raconte l’histoire de Jeanne. 
Une vie parmi d’autres avec toutes les découvertes, 
les grandes joies, les plaisirs, les désillusions, et 
les souffrances que cela comporte. Une vie parmi 
d’autres, et toutes les vies en une. Jeanne est à elle 
seule toutes les femmes.
Les saisons de l’existence se suivent, l’amour et la 
mort se succèdent, et l’éternel recommencement 
est là, tout près. Les vagues de l’océan viennent laver 
l’existence de leur ressac purificateur.

EXPOSITIONS MAISON DES BAINS KATY FALLER
« COEUROPHILE, 

LE CŒUR DANS TOUS 
SES ÉTATS »

LES 20, 21, 27 ET 28 
NOVEMBRE 2021

 DE 10H À 18H

Les tableaux proposés 
reflètent une réelle mosaïque 
de sentiments et d’émotions.
L’artiste laisse libre cours 
à la création, à la liberté, à 
l’expression, pour surprendre, 
étonner, émouvoir, le plus 
sincèrement possible.

Terriblement éprouvée par 
une opération à cœur ouvert 
à l’âge de 21 ans, Kathy Faller 
se passionne pour le cœur 
humain. 
A travers ses peintures, 
dessins et sculptures, elle 
tente d’exprimer tous les 
changements et émotions 
que peut subir le cœur au 
cours d’une vie et au-delà .

Tel un magicien, il peint 
l’univers du rêve. L’imaginaire 
devient un continent secret 
où il est possible de voyager 
librement. La pomme du 
désir est souvent présente, 
peut-être pour rappeler avec 
clarté le message peint. Les 
personnages projettent sur la 
toile leur idéal de beauté lisse 
et de perfection formelle.

ROLAND MEHL
ET PIERRE CHEVRIER

« PHOTOS NATURE 
EN LORRAINE »

LES 12, 15, 16, 19, 22 ET 23 
JANVIER 2022 
DE 14H À 18H

Deux photographes 
membres du Club Photo 
« Capteur d’Images » 
d’Illange dévoilent les 
beautés des plateaux 
calcaires et des zones 
humides de Lorraine.

  AL ENCRENOIRE
AMANDINE LEFEBVRE
« LOUPE URBAINE »

LES 5, 6, 12 ET 13 FÉVRIER 
2022 DE 14H À 18H

Artiste autodidacte messine, 
adepte du dessin à l’encre et 
au stylo pointe extra fine. Des 
paysages urbains, mélanges 
de richesse architecturale 
locale et de l’imaginaire de 
l’artiste. Cherchez le hibou 
protecteur qui se trouve sur 
chacun de ses dessins.

CONFRÉRIE 
SAINT- NICOLAS

«  LES PETITES MAINS 
DE SAINT NICOLAS » 

DU 4 AU 19 DÉCEMBRE 2021 :
LUNDI, MARDI, JEUDI ET 

VENDREDI  DE 17H À 19H
MERCREDI, SAMEDI ET 

DIMANCHE DE 15H À 19H

Janine Franck, ancienne 
institutrice, maniant l’aiguille 
avec talent, a réuni une 
importante collection de 
broderies et de dentelles. Sa 
rencontre avec la confrérie 
Saint-Nicolas de Yutz fut 
une révélation qui l’amena à 
broder la nouvelle bannière de 
la confrérie. 
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Une action en toute transparence et en concertation ; 

Au cours de la précédente campagne électorale, vous étiez nombreux 
à demander de la part des élus, plus de transparence et de concertation 
lors de la prise de décisions municipales. 

Beaucoup avait été surpris par la signature d’un permis de construire 
pour l’installation de l’usine Knauf Insulation sans concertation préalable 
de l’ensemble de la population, ou même encore l’autorisation donnée 
à la construction du Domaine des bois, sans écoute des doléances des 
proches riverains. 

Notre action politique ne se conçoit pas sans concertation et 
transparence, et nous nous efforçons, malgré les conditions sanitaires 
particulières, de systématiquement consulter en amont les associations 
ou les riverains concernés ou de vous informer au mieux des projets 
importants ou structurants de notre ville. 

Depuis le début d’année 2020, un important travail de concertation est 
mené avec les présidents de l’ensemble des associations yussoises, sur 
les critères d’attribution des subventions municipales, de sorte qu’elles 
soient plus équitables et transparentes, et définies de façon objective 
sans renouvellement systématique année après année. Les groupes 
d’opposition sont également associés à toutes ces réflexions. 
L’aménagement des «  Stops  » Rue de la République a fait l’objet de 
discussions préalables avec les riverains, l’équipe enseignante et les 
parents d’élèves du groupe Prévert. 

En avril dernier, à la demande du Maire, une réunion d’information destinée 
à l’ensemble des élus a été organisée à l’amphY afin que le S.M.I.T.U. 
présente le projet B.H.N.S. (Bus à Haut Niveau de Service). Par suite, en 
toute transparence, chaque groupe politique a proposé des modifications 
qui lui ont été transmises. 
De plus, des comités de pilotage avec l’ensemble des associations 
de quartier sont organisés régulièrement afin de faire le point sur les 
difficultés rencontrées et les solutions envisagées, pour améliorer le 
quotidien des habitants de leur quartier respectif.  

Le 16 novembre prochain, une réunion publique sera organisée à l’Ecole 
Pasteur avec les dirigeants du groupe LIDL afin de nous expliquer leur 
choix de fermer le magasin, et pourquoi pas, nous exposer des projets de 
reprise. 

Le 9 décembre à la salle Bestien, Knauf Insulation présentera le laboratoire 
ODOMETRIC, lequel a été sélectionné pour mener à bien un observatoire 
sur les problèmes d’odeurs rencontrés au sein de notre Ville. 

Dans cette même dynamique, dès qu’il y aura des informations précises, la 
réhabilitation du futur Val Joyeux fera également l’objet d’une concertation 
auprès des habitants, ainsi que la révision prochaine du P.L.U.

Nous vous souhaitons, toutes et tous, d’excellentes fêtes de fin d’année.
								      
Les membres du Renouveau Yussois, 

EXPRESSION DES GROUPES POLITIQUES
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Utiles ou futiles ?

Une spectatrice assidue des conseils municipaux nous faisait 
récemment part d’une forme de frustration quant aux enjeux et 
à la tenue des débats en conseil municipal … Il est vrai que lors 
du dernier conseil du 29 septembre, sur les 29 points à l’ordre du 
jour, les deux-tiers engageaient essentiellement à prendre acte de 
rapports administratifs ou à renouveler des conventions existantes.
Notre observatrice attentive évoquait aussi la faible plus-value 
des débats quant à la réflexion collective et une dispersion des 
sujets d’échanges rendant peu lisible une éventuelle dynamique au 
service de « l’intérêt général » et de la réalité de la mise en œuvre 
des évolutions annoncées.

Dont acte ! 

Il nous appartient aussi, certes, en tant que minorité, de 
contextualiser et problématiser pour rendre au conseil municipal sa 
vocation démocratique et sortir du ronronnement d’une chambre 
d’enregistrement où chacun vote davantage en fonction de son 
appartenance politique que de ses convictions personnelles 
(posture que d’aucuns qualifieraient de «  syndrome du vote 
Playmobil »). 

Aussi, comme nous savons contester et argumenter des contre-
propositions le cas échéant, nous nous efforçons -et relativement 
souvent- de soutenir les propositions émanant de la majorité dès 
lors qu’elles nous semblent favoriser le bien commun. La réciprocité 
reste encore à se traduire en acte.

Mais même si les termes du débat, pour reprendre le ressenti de 
notre concitoyenne, peuvent apparaitre parfois modestes voire 
futiles, ils relèvent au-delà du symbole, de conceptions et postures 
assumées. Ainsi, lors du dernier conseil municipal, les échanges 
autour des groupements de commande et du « Bus à Haut Niveau 
de Services » renvoyaient à l’autonomie de la commune par rapport 
à la tutelle de la communauté d’agglomération, les problématiques 
autour du dossier «  classes transplantées  » à l’ingérence de la 
politique municipale dans les projets pédagogiques des écoles 
et à la mobilisation des fonds publics au service des usagers de 
l’enseignement privé, le doublement du maximum des surfaces 
autorisées des piscines privées pouvait témoigner des choix 
urbanistes engagés et à venir, les modalités du concours de 
décorations de Noël mettaient à mal toute recherche de cohérence 
pour une lutte contre la pollution lumineuse contre laquelle de plus 
en plus de communes se mobilisent…  
 
Alors naturellement, les sujets d’intervention en conseil municipal 
peuvent paraitre éloignés des préoccupations réelles, du terrain, 
mais leur addition procède d’une -toute- relative clarification 
du projet municipal, en attendant que les dossiers du PLU, de la 
maison des familles et de l’école de musique ne soient sortis de 
leur sommeil, afin que notre ville émerge de sa torpeur de « belle 
endormie ». 

Le groupe « Vivre Mieux à Yutz »

Une nouvelle ère ?

Vous êtes de plus en plus nombreux à nous interpeller sur les 
changements qui interviennent au sein de notre commune. Il 
semble que la majorité en place veuille effacer les traces de 
ses prédécesseurs alors que nous célébrons cette année le 
50ème anniversaire de la fusion de Basse-Yutz et de Haute-Yutz !

Pour exemple, le nouveau site internet de la ville ne contient 
plus aucun historique de la vie communale à Yutz avant 
l’intronisation de la nouvelle majorité, et le nouveau logo ne 
reprend plus les couleurs du blason de la ville représentant les 
armoiries des seigneurs de Meilbourg. C’est aussi la disparition 
de la Ville de Yutz de la liste des communes labellisées Villes et 
Villages fleuris alors que la commune y était référencée depuis 
des décennies. Les trois fleurs avaient été gagnées en 2017 
avec brio (prix coup de cœur du jury) par les agents municipaux 
et l’obtention de la quatrième fleur était en bonne voie. Nous 
déplorons l’absence de transparence de la majorité sur cette 
décision de ne plus y adhérer alors que ce label démontre la 
qualité de vie dans notre commune en termes de convivialité, 
d’attractivité et de développement durable. Décision d’autant 
plus étonnante que la majorité prône toutes actions en faveur 
du développement durable, notamment dans sa nouvelle 
politique de subvention aux associations.

Ce mandat va également marquer la fin d’une époque avec 
la démolition du Val Joyeux actuel pour le remplacer par 
une nouvelle salle répondant, certes, à des objectifs plus 
environnementaux, sans pour autant répondre aux attentes 
des Yussoises et Yussois de pouvoir disposer d’une salle des 
familles supplémentaire. Sauf que pour l’instant, tout est 
encore flou. Dans le Trait d’Union de juillet/août, le groupe 
du Renouveau Yussois annonçait, dans son expression, sa 
démolition, avant reconstruction, en toute fin d’année. Dans les 
documents du dernier Conseil Communautaire de septembre, 
nous avons découvert le montant de l’investissement 
prévisionnel de 2.056.000€ HT. Et lors du dernier Conseil 
Municipal, nous avons été informés de la signature du contrat 
de maîtrise d’œuvre, et suite à nos questions, l’adjoint délégué 
aux travaux nous a indiqué que les plans du nouveau bâtiment 
seront, au mieux, disponibles au cours du premier semestre 
2022. Alors à quand le début des travaux qui nous l’espérons 
se réaliseront en concertation avec les riverains du quartier de 
la Cité qui ont beaucoup d’interrogations concernant ce projet.

Nous vous souhaitons une belle fin d’année.

Ensemble pour Yutz – EPY
ensemblepouryutz@orange.fr
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>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

13-Nov
Repas dansant

Les Vieilles Tiges 
 : 20 h  : L’amphY

30e anniversaire
Les Uns Les Autres 
 : 20 h M.J.C.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

13 & 14-Nov
Salon du bien-être

Les Courbes de Lorraine
 : 8 h-18 h  : Salle Bestien

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

14-Nov
Marché du terroir
Les Uns Les Autres
 : 9 h-18 h  : M.J.C.

Concours indoor CSO
Yutz Passion Cheval 

 : 10 h-17 h Centre équestre

Stage shiatsu
Energie Shiatsu 

 : 14 h-18 h  : Dojo Schuman
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

15 au 18-Nov
Bourse aux jouets

A.V.F
 : 8 h-18 h  : Salle Bestien
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

20-Nov
Journée du Souvenir

 : 10 h  : Centre funéraire

Sainte-Cécile
Harmonie municipale

 : 20 h  : Salle Bestien
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

21-Nov
Bourse aux jouets

AFAAMM
 : 9 h-17 h  : Salle Bestien
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

24-Nov
Don du sang

Amicale des Donneurs de Sang 
 : 16 h-19 h 30
 : L'amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

27-Nov
Journée artisanale

Allée du Rêve
 : 8 h-18 h  : Salle Bestien

Fête d’hiver
Société de Gymnastique

 : 18 h  : Gymnase Mermoz

Repas de la Sainte-Barbe
Amicale des Sapeurs-pompiers

 : 20 h  : L’amphY
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

28-Nov
Concert de Noël

Amicale de l’Ancien Village
 : 8 h-18 h  

 : Église Saint-Joseph

Bourse aux jouets
ARYC

 : 8 h-18 h  : Val Joyeux

Kermesse de l’Avent
Paroisse protestante

 : 12 h
 : L’amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

12-Déc
Spectacle « Noël

Spectaculaire Show » 
Prom’enciel

 : 15 h et 17 h 30  
 : L’amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

17-Déc
Tournoi de Noël

ASVB
 : 17 h  : Gymnase Mermoz 
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

18-Déc
Pot au feu 

A.R.S.
 : 18 h  : L’amphY

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

31-Déc
Course du Trityc 
 : 17 h  : Aéroparc

Saint-Sylvestre
FC Yutz 

 : 20 h 30  : L’amphY
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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11 NOVEMBRE 2021 

Les cérémonies patriotiques du  
11 novembre se dérouleront au 

monument aux morts, rue de l'ancienne 
Mairie à Haute Yutz à partir de 11h

 
le 11 novembre 19

L’ARMISTICE 
de la Première Guerre mondiale
le 11 novembre 1918 à Compiègne

SIGNATURE DE

PROGRAMME
11H00

- Cérémonie du Souvenir au Monument 
aux Morts de Haute-Yutz, 
rue de l’ancienne mairie

11H30
- Défilé en cortège

en direction de la M.J.C.
rue de la Pépinière

12H00
- Cérémonie de clôture à la M.J.C

CÉRÉMONIE DU

2021

MOUSTACHES GAMES 
14-Novembre

Le TYGRE organise le 14 novembre prochain 
son traditionnel tournoi à 5. 

Cette année, les recettes des inscriptions 
seront reversées à l'association MOVEMBER 
qui soutient la recherche et la sensibilisation 

contre les cancers de la prostate.
 

Inscription 10€ par équipe
 : dès 9h  : Stade Bernard Vasquez 

Plus d'information sur :  
www.facebook.com/TygreRugby
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AGENDA 
de la M.J.C.

 08.11 au 04.12 - Photo
Exposition de photographies
« Attitudes » de Pierre Martini
Lundi au vendredi de 9h-12h / 14h- 19h 
- Entrée libre

 12.11 - Théâtre
« Allez ! On danse ! » par le Théâtre 
Amateur des Auboris / le T.A.D.A. 20h 
- Entrée libre

 17.11 - Jeune public ( 3 à 12 ans )
« Réveille le punk » par la troupe Echo 
Lali 15h 
-Tarif : 5€

 19.11 - Apéro-lecture théâtralisé
« J’vais t’apprendre la politesse » par la 
Cie Incognito 20h -Sur réservation

 26.11 - One man show 
« Adopté » par Doug le Frisé 20h 
- Entrée libre

 01.12 - L’heure du conte pour tous
« La Cloche magique » par Elisabeth 
Malgonne 15h & 16h15 
- Tarif : 3€

 03.12 Théâtre
« Moulinette » par Ramirez et Cie 20h 
- Entrée libre

 06.12 au 07.01 - Photo
Exposition de photographies
« Carnet de route » de Serge Martin
Lundi au vendredi de 9h-12h / 14h- 19h 
- Entrée libre

 15.12 - Jeune public ( dès 3 ans )
« Au Pays de Noël » par la Cie LéZ’arts 
vivants 15h 
-Tarif : 5€

Renseignements et inscriptions :
M.J.C. la Pépinière

30 rue de la Pépinière
 03 82 56 20 73 

 accueil@mjc-yutz.com 
 www.mjc-yutz.com

PERMANENCES :

 Médecin de garde
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Pour obtenir les coordonnées du médecin de garde, veuillez appeler 
le cabinet de votre médecin traitant, ou à défaut le centre 15. 

 Pharmacies
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Un seul numéro le 3237, (Numéro Audiotel : 0,34 € TTC/min ou ww.3237.fr)

 Infirmiers(ères)
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

À partir du 13.11 	 Gisèle KADDOUR 	 06 45 43 02 58

À partir du 20.11	  David SPODEN 	 06 81 33 89 37

À partir du 27.11 	 Lauren POULAIN 	 06 48 37 73 81

À partir du 04.12 	 Meggane LENGLEN 	 06 23 39 05 68

À partir du 11.12 	 Céline STEINHAUER 	 06 70 00 79 12

À partir du 18.12	  Isabelle BAUM	  03 82 86 03 93

À partir du 25.12 	 Audrey BIANCONI 	 06 23 39 05 68

À partir du 01.01 	 Audrey ROEDER 	 06 81 33 89 37

À partir du 08.01 	 Magalie DERECH 	 06 67 21 22 44

 Conciliateur de justice
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Les permanences de Christine TACCONI, conciliateur de justice, 
se tiendront les 3 et 18 novembre et les 1er et 16 décembre 2021  
de 9h à 11h30 :

Mairie annexe - Complexe Saint Exupéry, 34 Avenue de Gaulle
1er étage - salle CITADELLE - Bureau 102

Vous pouvez contacter le 03 82 82 26 82 pour prendre rendez-vous..
	

 France acouphènes
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
Permanences France acouphènes au C.C.A.S., 93 rue du Président 
Roosevelt, tous les 2e lundi de chaque mois de 14 à 16h à compter 
de janvier 2022
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Sabrina HELOUANE et 
Mehdi HADJADJ
le 04.09.2021

Alexandre CAZÉ 
né le 22 juin 2021

Valentin THOMASSIN  
né le 29 septembre 2021 

Eugena NAJTELLARI  et  
Aurel DRAGOTI 
le 04.09.2021

Paul VALLENDORFF 
né le 05 août 2021

Finn SALVALAGGIO  
né le 9 octobre 2021

Sara CONTI et  
Michael WEYLAND  
le 02.10.2021

Julia MOUSSET 
née le 09 août 2021

Nina ALIBERT  
née le 18 octobre 2021

Amera BEGOVIC et  
Nermin IBRAHIMOVIC  
le 23.10.2021

Louise DESCHAMPS 
née le 11 Août 2021

Suzanne DOSDA et  
Antoine ETLICHER  
le 10 octobre 2021

Sandro KREBS BERIZZI
le 11 septembre 2021

Elise VAZART
le 16 octobre 2021

Florie REYNAUD et  
Yannick MISAK  
le 30.10.2021

Gioia CIUFFETELLI  
née le 30 Août 2021 

16.08	 Issa BENCHERGUI 

16.08	 Gérard BAUDRY 

20.08	 Marceau HOLLARD 

31.08 	 Rémy SINDT

02.09 	 Marguerite PROBST née MORI 

05.09 	 Fernand HOTTON

05.09 	 Jeannine HINTZY née BAZIN 

08.09 	 Brigitte UMBER

10.09 	 Marie Louise KINNÉ née BIACCHI

10.09 	 Marie Louise BETTENFELD née LEGUILLE 

10.09 	 Ilse UTTENWEILER née LAILE

11.09 	 Bensouna KHELIFI

19.09 	 Marie Jeanne ROCHEL née TROTZIER

20.09 	 Alphonse WOLF

22.09 	 Menouba BOUMESSAOUD née GRIRI

24.09 	 Popolo MARTINEZ

26.09 	 François STEINMETZ

27.09 	 Marguerite VIGNARD née HACQUARD  

02.10 	 Denise WOLF née BECKER

06.10 	 Maria Carmela SANSALONE née RASCHELLÀ

 08.10 	 Eliane BERT née SCHOUMACHER

10.10 	 Gilbert KINTZINGER

11.10 	 Carmine D'AVERSA

12.10 	 Pierre DIOT

12.10 	 Vincenzo VILLI

17.10 	 Véronique GUILLON née HIBLOT

20.10 	 Monique FROELICHER née GNÄDIG

Décès
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Naissances
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Noces de diamant
>>>>>>>>>>>>>>>

Baptêmes 
républicains

>>>>>>>>>>>>>>>

Mariages
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

ÉTAT CIVIL

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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INFORMATIONS UTILES

Mairie
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

107 Grand'rue
BP 50039 - 57971 Yutz Cedex
Tél : 03 82 82 26 82
www.mairie-yutz.fr
yutz@mairie-yutz.fr

Horaires d’ouverture :
8h - 12h / 13h30 - 17h 
9h - 12h le samedi ( État civil uniquement)

	
Mairie annexe Saint-Exupéry
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

34 avenue du Général de Gaulle 
Tél : 03 82 82 26 82

	
Direction de la Solidarité  
CCAS
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

93 rue du Président Roosevelt
Tél : 03 82 82 26 15
	

Espace Public de Proximité 	
Quartier Haute-Yutz
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

67 rue du Stade
Tél : 03 82 56 43 00

Agence postale
Horaires d’ouverture :
(attention, nouveaux horaires !) 
Lundi : 13 h 30 à 17h
Mardi au vendredi : 9 h à 12 h et 13 h 30 à 17h
Samedi : 9 h à 12 h

	
Ateliers municipaux
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

2 rue de la Barrière
Tél : 03 82 82 26 89

	
Police municipale
>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Espace Commandant du Peuty
107 avenue des Nations
Tél : 03 82 56 15 34

le Service 
LOGEMENT

Le service Logement a pour mission d’être un service de 
proximité apportant l’écoute et l’aide au relogement des 
usagers. 

La commune ne dispose pas de logements. Elle apporte un service 
à la population en facilitant les échanges avec les différents 
bailleurs publics.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Ai-je droit à un logement locatif social ?

POUR BÉNÉFICIER D’UNE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL 
VOUS DEVEZ :

• Être de nationalité française ou titulaire d’une carte de séjour en 
cours de validité.

• Louer le logement en tant que résidence principale.

• Ne pas excéder un niveau de ressources défini en fonction de 
votre composition familiale (les revenus de l’année N-2 sont pris 
en compte).

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

 Comment puis-je déposer ma demande pour 
un logement locatif social ?
Vous pouvez enregistrer votre demande en ligne ou remplir un 
formulaire Cerfa à renvoyer par courrier ou déposer auprès d’un 
bailleur social.

Pour enregistrer votre demande en ligne, rendez-vous à l’adresse 
suivante : https://www.demande-logement-social.gouv.fr

Pour déposer une demande, seules deux pièces sont exigées :

• Le formulaire Cerfa 14069-4* de demande de logement social ;

• Une pièce d’identité (ou le cas échéant, un titre de séjour en 
cours de validité).

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

Pour plus de renseignements sur le suivi de votre dossier 
et la procédure d’attribution d’un logement locatif social, 
rendez-vous sur :
 www.demande-logement-social.gouv.fr
 www.agglo-thionville.fr/amenager/habitat/
 www.ville-yutz.fr/colibri-wp/logement/

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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Le mot 
du jardinier

 Novembre

« En novembre, s’il tonne, l’année sera bonne. »

Novembre, avec son temps humide et gris, est 
souvent mal aimé du jardinier. Il faut cependant penser 
à préparer activement l'hiver au jardin :

	 • Terminez de nettoyer les massifs, rentrer les derniers 
bulbes de cannas, de glaïeuls, et de dahlias, que vous 
conserverez à l’abri de la lumière avant de les replanter au 
printemps prochain et protégez les plantes fragiles ;
	 • Dans une terre encore suffisamment chaude, vous 
pouvez continuer à planter des vivaces. Attention c’est 
la dernière limite pour planter les derniers bulbes de 
printemps (crocus, perce-neige, tulipes...) ;
	 •Tondez une dernière fois la pelouse lorsque toutes les 
feuilles sont tombées car elles sont souvent porteuses 
de maladies cryptogamiques qui pourraient hiverner 
dans votre jardin ;
	 • Élaguez les arbres et arbustes ;
	 • Récoltez les derniers légumes d’hiver et laissez en 
place les légumes racines ;
	 • Commencer à préparer le terrain en labourant le sol 
qui respirera ainsi durant l’hiver.
« À la Sainte Catherine (25/11), tout bois prend racine »
Cet adage nous indique la meilleure période pour planter 
les rosiers, les arbres et arbustes. Au mois de novembre, 
vous facilitez l’enracinement avant les premières gelées 
hivernales et donc une meilleure reprise au printemps.

 Décembre

« Qui à Noël s'ensoleille, à Pâques brûle le bois. »

En décembre, il reste cependant des tâches à effectuer 
au jardin, afin que vos plantations passent bien l’hiver, 
ou déjà pour préparer le printemps :

	 • Protégez du froid les plantes fragiles ;
	• Faites des boutures d’arbres et d’arbustes  
« à bois dormant » ;

	 • Au potager, semez sous abri ;
	 • Au verger, plantez, taillez, traitez ;
	 •Terminer l’étiquetage des plantes qui disparaissent 
en hiver ;

	• Désherber, nettoyer, enrichir le sol dans les massifs 
et la rocaille.

Labourez le sol à grosses mottes, à la bêche ou au 
motoculteur, l'hiver fera le reste en brisant les mottes 
gelées. C'est d'autant plus important si votre terrain est 
lourd.

Nettoyez les pots et caissettes à semis, les tuteurs, les 
rames et les étiquettes avec de l'eau javellisée pour éviter 
la propagation de maladies et pour que tout ce matériel 
soit en bon état lorsqu'il servira à nouveau. Faites blanchir 
les céleris, la chicorée frisée et les cardons. Procédez par 
planches pour échelonner les récoltes selon les besoins.

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

En novembre
Les légumes : betterave, blette, carotte, céleri-
branche, céleri-rave, courge, champignon, choux, 
cresson, endive, épinard, fenouil, panais, patate douce, 
potiron, potimarron, pomme de terre, poireau, rutabaga, 
topinambour.
Les fruits : avocat, citron, coing, châtaigne, clémentine, 
grenade, kiwi, mandarine, noisette, noix, poire, pomme.

En décembre
Les légumes : betterave, carotte, céleri-branche, céleri-
rave, courge, choux, cresson, endive, épinard, fenouil, 
panais, patate douce, potiron, potimarron, pomme de 
terre, poireau, radis noir, rutabaga, topinambour.
Les fruits : ananas, avocat, banane, citron, clémentine, 
grenade, kaki, kiwi, litchi, mangue, mandarine, noix, 
orange, poire, pomme.

  À table !
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Mots
Mêlés

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>

>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>>
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BLANC 

BONNET 

CHAUSSONS

CHEMINEE 

CHOCOLAT 

ECHARPE 

FLOCON 

FROID 

GANTS 

GATEAUX 

GIVRE 

HIVER 

IGLOO

LUGE 

MANTEAU 

MOUFLES 

NEIGE

SKI 

THERMOMÈTRE 

TRAINEAU 

VENT

VERGLAS



NOVEMBRE 
Samedi 6  Duo Sésame
Lundi 15 « N’écoutez pas mesdames »
Mardi 30  Michèle BERNIER

DÉCEMBRE 
Dimanche 5  Chantal GOYA
Mardi 7  « Une Vie » 

JANVIER 
Vendredi 14  The Mother Funkers Band
Mardi 18  Le Grand ballet de Kiev 
Jeudi 20  « Boeing-Boeing »
Jeudi 27  Maxime LE FORESTIER

FÉVRIER 
Mardi 22  « Cache-moi si tu peux »
Vendredi 25 Trio A.STORNI
Vendredi 25 Virginie HOCQ 

RENSEIGNEMENTS À LA SALLE : 03 82 56 14 15
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Yutz • 126 rue de la RépubliqueEspace 
   Culturel rel

MARS 
Samedi 5 Bénabar 
Jeudi 10 Les Têtes Raides 
Mercredi 16 Trois Cafés Gourmands 
Lundi 21  Ballet de Sibérie
Vendredi 25  VENEREM
Mardi 29 « Les cachottiers » 

AVRIL 
Mardi 26 « Comme des sœurs »
Jeudi 28 Sanseverino 
Vendredi 29 Darées père & fils

MAI 
Mercredi 4 Ibrahim MAALOUF
Jeudi 5  Pauline CROZE
Samedi 7  « Gil et Ben réunis »

JUIN 
Mardi 7  « Booder is Back »
Vendredi 24 Kalifa Mougnou


